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Pour chouchouter le contour de l'œil et mettre K-O vos
cernes à moindres frais, voici les astuces de grand-mère.
Souvent naturelles et parfois saugrenues, vos aînées les
ont testées et approuvées.

DES CUILLÈRES AU CONGÉLATEUR• Pour retrouver unregard frais en dix minutes chrono, placez deux petitescuillères pendant 15 minutes au réfrigérateur avant deles appliquer sur les yeux. Certes, ce n'est pas très agréa-ble, mais le froid réveille le regard en activant la micro-circulation.
LA PURÉE DE CAFÉ• Cette astuce n'est pas très glamour,mais elle a le mérite d'être très efficace. En effet, la puréede café appliquée quelques minutes sur le contour del'œil permet d'éliminer les cernes. Le regard est instan-tanément plus clair.
LES RONDELLES DE CONCOMBRE• Ce légume gorgéd'eau offre des vertus hydratantes bénéfiques pourl'éclat du regard. Appliquez une rondelle sur chaque œille soir, avant le coucher, et laissez poser dix minutes. Lesyeux sont reposés et vraiment délassés.
BON A SAVOIR• L'élimination des cernes commence parune routine beauté à adopter au quotidien : bien dormir,éviter de fumer et prendre le temps de se détendre.

Trucs et astuces

Rassemblés par JMN

Après avoir passé au
peigne fin les réalités des
régimes matrimoniaux que
sont la monogamie et la
polygamie, nous abordons
cette semaine les droits
successoraux des enfants.
Dans cette première partie,
il est question d'informer
sur les dispositions de la loi
sur ceux qui sont appelés à
hériter, afin qu'aucun en-
fant ne soit plus lésé ou vic-
time de spoliation de la
part de la famille ou de
l'épouse du défunt.LES enfants, nos continua-teurs, sont souvent, d’unepart, victimes d'une spolia-tion qui les plonge dansl’indigence et, d’autre part,confrontés à une multitudede successibles. Le faitpour les père et mère, ainsique les frères et sœurs dudéfunt d’apprendre qu’ilsfont partie des héritiers, les

amène à commettre desexactions sur la veuve etl’orphelin, à user de vio-lence à leur égard, en dépitde leur peine. Or, selon l’ar-ticle 696 du Code civil ga-bonais, les frères et sœursdu défunt sont exclus de lasuccession en présence desenfants. Ce qui veut dire,en des termes très simplesque le fait que le défunt aitlaissé des enfants ne leurdonne aucun droit dans lepartage des biens.En effet, la succession sedéfinit comme la transmis-sion légale des biens etobligations d’une personnedécédée à ses héritiers. Lasuccession peut être régléepar la loi ou par le testa-ment. La loi accorde uneégalité de conditions juri-diques à tous les enfants enmatière de succession. Acet effet, l’article 687 duCode civil (CC) stipule queles descendants du défunt,sous réserve des disposi-tions des articles 436 et437 du présent code, sontappelés, sans distinction, à

la succession de leur au-teur. En d’autres termes,tous les enfants ont lesmêmes droits, malgréquelques exceptions. Lesenfants ci-après sont appe-lés, sans distinction, à lasuccession de leur auteur,donc leur père :  
LES ENFANTS LÉGI-
TIMES• Ce sont les enfantsconçus ou nés pendant lemariage de ses parents.Leur légitimité est fondéesur le mariage et ils évo-luent dans le cadre d’unefamille responsable. A ceteffet, l’article 391 du Codecivil précise que l’enfantconçu ou né pendant lemariage de ses auteurs estlégitime. Il a pour père lemari de sa mère, même sile nom de ce dernier n’estpas indiqué dans l’acte denaissance, et quelle quesoit la manière dont la fi-liation maternelle est éta-blie.
LES ENFANTS LÉGITIMES
PAR LE MARIAGE• L’arti-cle 438 du Code civil sou-ligne que tous les enfants

nés hors mariage, mêmeadultérins ou incestueux,sont légitimés par le ma-riage subséquent de leurspère et mère, lorsque leurfiliation a été légalementétablie avant le mariage oulorsque leur père et mèreles reconnaissent au mo-ment de la célébration dumariage. Dans ce cas, l’offi-cier d’état civil, qui pro-cède à la célébration dumariage, constate la recon-naissance dans un acte sé-paré. 
LES ENFANTS NATURELS•Les enfants naturels sontles enfants dont les parentsn’étaient pas mariés aumoment de leur concep-tion. La filiation maternelled’un enfant naturel seprouve par l’acte de nais-sance ou par la reconnais-sance faite par la mèreselon l’article 415 du Codecivil. Tandis que la filiationpaternelle d’un enfant na-turel se prouve par la re-connaissance faite par lepère selon l’article 416 duCode civil. La reconnais-

sance est irrévocable (Art.419 du Code civil), etproduit effet à compter dela conception (Art. 420 duCode civil).
LES ENFANTS ADULTÉ-
RINS• Un enfant est adul-térin lorsque l’un de sesparents est lié par un ma-riage à une autre personneau moment de sa concep-tion. Il est issu d’une rela-tion extraconjugale. Selonl’article 422 du Code civil,la reconnaissance faitependant le mariage par lemari d’un enfant qu’il a eud’une femme autre que sonépouse est valable. Maiscet enfant ne peut être reçuet élevé au foyer conjugalqu’avec l’accord duconjoint de la reconnais-sance ( il faut le consente-ment de l’époux ou del’épouse). Sur la base desdispositions de l’article423 du Code civil, l’enfantnaturel reconnu conformé-ment à l’article 422 a, dansla succession de son au-teur, les mêmes droits quel’enfant légitime.

LES ENFANTS ADOPTÉS•Selon l’article 449 du Codecivil, l’adoption est une ins-titution civile qui permetde créer artificiellement unlien de filiation entre un in-dividu appelé adoptant(père ou mère) et un autreindividu appelé adopté(enfant). En cas d’adoptionplénière, la loi en son arti-cle 468 du Code civil sou-ligne que l’adopté a, dans lafamille de l’adoptant, lesmêmes droits et obliga-tions qu’un enfant légitime.Il y a adoption plénière,lorsqu’une rupture totaleest faite entre l’enfant et safamille naturelle. S’agis-sant de l’adoption simple,l’article 477 du Code civilindique que l’adopté et sesseuls descendants (en-fants) légitimes ont, dans lafamille de l’adoptant, lesdroits successoraux d’unenfant légitime, sans ac-quérir cependant la qualitéde réservataire vis-à-visdes ascendants (parents)de l’adoptant.

Succession : quels sont les droits des enfants ?
Droits et devoirs

Josiane MBANG NGUEMA 
Libreville/Gabon

Un petit accessoire de
beauté féminine, la culotte
rembourrée, inonde ac-
tuellement les rues de nos
grands centres urbains.
C'est qu'elle permet aux
femmes de donner du vo-
lume à leur postérieur. Les
hommes sont-ils indifférents
au phénomène ? Réponse.

UNE femme qui se faitbelle, c’est en partie pourelle-même, mais beaucoupplus pour plaire à l’hommede sa vie ou aux hommestout court. Et, très souvent,ils ne sont pas indifférentsà ces attentions particu-lières que les dames ap-portent à leur physique,pour capter leur attention.

Culottes rembourrées : ce qu’en pensent les hommes ? 
Mode

L.R.A.
Libreville/Gabon

Les hommes ne semblent pas adhérer aux effets
trompe-l'œil de la petite culotte rembourrée.
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Ce petit accessoire de beauté féminine semble
boudé par les hommes.
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Ingrédients :1 pastèque 2 avocats2 poivrons rouge ou jaunede préférence500 g de crevettes fraîches1 oignon rouge10 cl de mielvinaigre balsamiquehuile d'olivepoivre, coriandre
PréparationMélangez le vinaigre bal-samique, le miel, le sel, lepoivre et l’huile d’olive.Épluchez et émincez fine-

ment l’oignon rouge. Lavezles poivrons et coupez-lesen lanières. Épluchez lapastèque et les avocats,puis coupez- les en cube.Nettoyez-les crevettes etfaites-les sauter 5 à 10 mi-nutes avec un peu d'huiled'olive, puis réservez.Dans un saladier, mélan-gez les crevettes, l’oignon,la pastèque, les poivrons etl’avocat. Versez la vinai-grette sur la salade et mé-langez. Saupoudrez avec lacoriandre préalablementciselée et laissez au frais10 minutes avant de ser-vir.

Salade d'avocat à la pastèque
Coin cuisine

Proposé par JMN

Même s'il y en a qui lesaime "Bio", selon une ex-pression empruntée à l’ali-mentation, qui nommeainsi tout ce qui est cultivésans engrais chimiques, etqui voudrait que les mâlesapprécient les femmes na-turelles. 

D’un autre côté, il y en a quine sont pas contrequelques accessoires enplus pour "pimenter" le jeude la séduction. Et c’est jus-tement pour ce petit plusque certaines femmes fe-ront recours aux culottesrembourrées, pour un petiteffet volume plus. Et, l'onn'évoquerait pas la ques-tion si cette petite culotteéquipée d'une bourrage enéponge pour renforcer levolume des fesses, ne sevendait pas comme des pe-tits pains au marché deMont-Bouët. Preuve, si be-soin était, de son succès au-près de la gent féminine. Ce qui, il faut le préciser,est bien surprenant si l'onse rappelle que la femmenoire est plutôt bien gâtéecôté "malle-arrière".A ce niveau des artifices,l’on a donc voulu savoir siles hommes étaient les de-mandeurs de ces derrièresimpressionnants. Autre-ment dit, comment leshommes accueillent-ils ceténième outil d'aide à la sé-duction féminine ? 
SUCCÈS• Il semble qu'ilsn'adhèrent pas tous. Cer-

tains sont même très viru-lents sur la question. «
Tromperie sur la marchan-
dise», n'hésitent pas à tan-cer les uns. « Elle me
manque beaucoup, l'image
de la femme simple et natu-
relle, fière de ce que la na-
ture lui a donné et que j'ai
eu l'honneur de côtoyer na-
guère. Maintenant que nous
sommes dans l'ère du faux,
on ne sait plus, et c'est lo-
gique, où est le vrai», re-grettent d'autres. « Entre l'inné et l'acquis, je
préfère mille fois l'inné»,tranche un autre. « Je n'ac-
cepterai jamais de sortir
avec une fille dont les
formes vsont différentes
entre le nu et l'habillé», sou-tient encore l'un d'eux. 
« Désormais, tout est faux
chez la plupart des femmes
: faux cheveux, faux sourcils,
faux cils, faux yeux, faux on-
gles, faux teint de peau, faux
seins. Comble de l'ironie ou
logique de l'histoire : elles
tombent sur de "faux"
hommes», argue sans mé-nagement un autre.Certains, pas nombreux, ilfaut l'avouer, semblentcompréhensifs. « Nous vi-

vons dans la culture du
faux. Je me fais à l'idée que
si tu veux traverser une
mare de serpents, il faut te
transformer en serpent. Les

femmes, sachant être dans
un environnement où pros-
père le faux, utilisent les ar-
tifices et ça marche»,avance, Armand Mombo. Pourtant, les hommes nesont pas contre une subli-mation de la beauté de lafemme (du rouge à lèvres,des fards à joues...), mais cequ'ils n'apprécient pas, cesont ces artifices qui déna-turent complètement sabeauté. Mais entre lesaveux d'une discussion etce que l'on accepte dansl'intimité des quatre murs,le fossé est parfois grand.Sinon, comment expliquerautrement le succès com-mercial de la petite culottebourrée ? 


